De : RUAUD, Alain 
Envoyé : lundi 16 janvier 2012 12:07
À : LEFORT, Alexandre
Objet : RE: Questions relatives à l'application de l'article L.5125-16 CSP modifié

Bonjour, 

Tout d’abord, quelques éléments de contexte :

Cet article a été proposé par Gilles BONNEFOND, Président de l’USPO, et accepté par la DSS  dans sa rédaction initiale sans discussion préalable sur son contenu. J’ai récemment rappelé G.BONEFOND à ce sujet,  compte tenu des problèmes d’interprétation posés par cette rédaction. 

Voici mon analyse :

L’avis préalable de l’ARS est requis en cas de transaction financière intervenant entre 2 ou plusieurs pharmaciens et se traduisant par la cessation définitive d’activité d’une ou de plusieurs officines après que leurs titulaires aient été indemnisés par leurs confrères. 

L’ARS doit uniquement vérifier que la fermeture définitive d’une ou de plusieurs officines ne compromet pas  l’approvisionnement en médicaments de la population d’un quartier ou d’une commune. Le ou les pharmaciens concernés doivent donc transmettre à l’ARS les plans nécessaires.

Le texte a manifestement omis de prévoir des condition de délai. Il apparaît donc souhaitable que l’ARS se prononce assez rapidement.

Si le DGARS donne un avis défavorable et que les pharmaciens finalisent néanmoins l’opération, il apparaît que le DGARS n’a pas les moyens juridiques de s’y opposer, étant donné qu’il ne pourra que  constater par arrêté la fermeture définitive de l’officine, selon la rédaction de l’article. On peut néanmoins penser qu’un avis défavorable fera hésiter les pharmaciens  concernés.

En conclusion, la rédaction de cet article est loin d’être parfaite.

Bien cordialement.

Alain Ruaud

De : LEFORT, Alexandre 
Envoyé : vendredi 13 janvier 2012 10:56
À : RUAUD, Alain
Objet : Questions relatives à l'application de l'article L.5125-16 CSP modifié
Importance : Haute
Bonjour,

Je me permets de revenir vers vous pour avoir votre expertise sur les questions ci-dessous relatives à l’application de l’article L.5125-16 du code de la santé publique, tel qu’il résulte de l’article 74 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012.

Cet article dispose que :

« Toute opération de restructuration du réseau officinal réalisée au sein d'une même commune ou de communes limitrophes à l'initiative d'un ou plusieurs pharmaciens ou sociétés de pharmaciens et donnant lieu à l'indemnisation de la cessation définitive d'activité d'une ou plusieurs officines doit faire l'objet d'un avis préalable du directeur général de l'agence régionale de santé. La cessation définitive d'activité de l'officine ou des officines concernées est constatée dans les conditions prévues à l'article L. 5125-7 et ne doit pas avoir pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune ou du quartier concerné. »

Plus particulièrement, se posent notamment les questions suivantes : 

  Que faut-il entendre par « opération de restructuration du réseau officinal … à l’initiative d’un ou plusieurs pharmaciens … et donnant lieu à l’indemnisation de la cessation définitive d’activité d’une ou plusieurs officines » ? 

Pouvez-vous préciser dans quels cas l’avis préalable de l’ARS doit être sollicité. Ce texte concerne t-il toutes les fermetures d’officines, les fermetures d’officines résultant d’un regroupement, ou des cas plus restreints de rachats de clientèle ne rentrant pas dans le cadre des regroupements ?

  Quelle est la marche à suivre  pour traiter les demandes d’avis ? 

Pouvez-vous préciser  sur quels éléments doit porter l’avis de l’ARS. L’objectif premier de cette mesure semble être de s’assurer que les opérations de restructuration du réseau officinal n’aboutissent pas à une désertification de la desserte en médicaments de certaines communes, mais le contrôle de l’ARS doit-il porter uniquement sur le point de l’approvisionnement en médicaments de la population locale ou est-il plus large ? 

Concrètement, quels documents  demander aux pharmaciens de produire à l’appui de leur demande d’avis ?  

  De quel délai l’ARS dispose-t-elle pour donner son avis ? Et en cas de silence au-delà de ce délai, y a-t-il lieu de considérer qu’un avis négatif a été rendu ? 

  Quelle force a cet avis du point de vue juridique ? La question se pose en premier lieu de savoir si cet avis est purement consultatif ou si un avis négatif est susceptible d’empêcher la réalisation de l’opération de restructuration du réseau officinal projetée. Dans un second lieu, si l’avis de l’ARS a force obligatoire, quels moyens juridiques seraient à notre disposition pour le cas où l’opération de restructuration pour laquelle un avis défavorable aurait été rendu mais qui aurait néanmoins été menée jusqu’à son terme ? 
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